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Rejet et sursis à statuer

Sommaire 1 
Les dispositions de la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016, en ce qu’elles prévoient que le président du
tribunal de grande instance, saisi sur le fondement de l’article L. 651-2 du code de la construction et de
l’habitation, statue sur les conclusions du procureur de la République, partie jointe avisée de la
procédure, sont d’application immédiate aux instances en cours.  

Sommaire 2 
L’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, en ce qu’il disposait, dans sa rédaction
issue de la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016, que le président du tribunal de grande instance était
saisi sur requête du maire de la commune, doit être interprété comme attribuant qualité pour agir à la
commune représentée par son maire.  

Sommaire 3 
Ne peut être assimilée à la location de chambres d’hôtes la location d’un logement autonome et
indépendant de celui de l’habitant et n’en constituant pas une annexe. 

Demandeur(s) : M. A... X...  
Défendeur(s) : Mme B... Y..., épouse X... et autre(s)  

Déchéance partielle 

1. Il résulte de l’article 978 du code de procédure civile qu’à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur à la
cassation doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre au greffe de la Cour de
cassation un mémoire contenant les moyens de droit invoqués contre la décision attaquée.

2. Y... X... s’est pourvu en cassation contre Mme  B... Y..., épouse X..., M.  C... X..., M.  D... X... et M.  Z..., ès
qualités, mais son mémoire n’est pas dirigé contre ceux-ci.

3. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre eux.

Faits et procédure 

4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2018), les 7 et 15 juin 2016, le procureur de la République près le tribunal
de grande instance de Paris a assigné en référé M. X..., locataire à Paris d’une maison située en fond de cour
d’un immeuble, ainsi que d’un appartement situé dans l’immeuble, en paiement d’une amende civile sur le
fondement de l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, pour avoir loué l’appartement de
manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, en contravention
avec les dispositions de l’article L. 631-7 du même code.

Examen des moyens 

Sur le premier moyen, ci-après annexé 

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de statuer par une
décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

Sur le deuxième moyen et sur le troisième moyen, pris en sa première branche, réunis  

Enoncé du moyen 
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6. M. X... fait grief à l’arrêt de se prononcer en l’absence du ministère public lors de l’audience et de déclarer la
ville de Paris recevable en son intervention volontaire, alors :

«  1°/ que le ministère public est tenu d’assister à l’audience lorsqu’il est partie principale  ; que l’arrêt
attaqué, qui ne mentionne pas que le ministère public, qui était titulaire de l’action à la date à laquelle elle
a été introduite, et ainsi partie principale, était présent à l’audience, a été rendu en violation de l’article 431
du code de procédure civile ; 

2°/ que la loi nouvelle qui modifie la titularité d’une action en justice est sans effet sur celles qui sont en
cours ; qu’en se fondant, pour déclarer recevable l’intervention volontaire de la ville de Paris et sanctionner
à sa demande M. X..., sur la circonstance inopérante qu’était applicable aux procédures en cours la loi du
18 novembre 2016, qui a attribué au maire de la commune, en lieu et place du procureur de la
République, la titularité de l’action prévue à l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation,
la cour d’appel a violé ce texte et l’article 2 du code civil. »

Réponse de la Cour 

7. Les dispositions de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, en ce qu’elles confèrent qualité au maire de la
commune pour saisir le président du tribunal de grande instance en cas de violation des règles sur le
changement d’usage des locaux destinés à l’habitation, revêtent le caractère d’une loi de procédure et sont, à ce
titre, d’application immédiate aux instances en cours (3e Civ., 16 mai 2019, pourvoi n° 17-24.474, publié).

8. Elles le sont donc également en ce qu’elles prévoient que le président du tribunal de grande instance statue
sur conclusions du procureur de la République, partie jointe avisée de la procédure.

9. Il en résulte, d’une part, que le ministère public, devenu partie jointe à compter de l’entrée en vigueur de ces
dispositions, n’était pas tenu, conformément à l’article 431 du code de procédure civile, d’assister à l’audience qui
s’est tenue en appel le 30 Y... 2018, d’autre part, que la cour d’appel a retenu, à bon droit, que la ville de Paris
avait qualité à agir. 

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 

Enoncé du moyen

11. M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’intervention volontaire de la ville de Paris, alors :

«  1°/ que, dans sa rédaction applicable à la cause, l’article L. 651-2 du code de la construction et de
l’habitation donnait qualité pour agir au maire de la commune dans laquelle était situé le local
irrégulièrement transformé  ; qu’en déclarant cependant recevable l’intervention volontaire de la ville de
Paris, la cour d’appel a violé l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ; 

2°/ que sort des limites du litige le juge qui, saisi de l’intervention volontaire d’une commune, la regarde
comme celle de son maire ; qu’en retenant, pour la dire recevable, que l’intervention volontaire de la Ville
de Paris, représentée par sa maire, devait être comprise comme l’intervention volontaire de cette dernière,
la cour d’appel a violé l’article 4 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour 

12. L’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction issue de la loi du 18
novembre 2016, disposait que le président du tribunal de grande instance était saisi « sur requête du maire de la
commune dans laquelle était situé le local irrégulièrement transformé ou de l’Agence nationale de l’habitat ».

13. Ce texte ne précisait pas à quel titre le maire, qui peut agir en tant qu’organe exécutif du conseil municipal ou
au titre de ses pouvoirs propres, était ainsi désigné.

14. Compte tenu de leur imprécision, ces dispositions doivent être interprétées à la lumière de la loi du 23
décembre 2018 qui a remplacé «  maire de la commune  » par «  commune  » et a supprimé de ce texte la
référence au maire.

15. Il en résulte que l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction applicable au
litige, doit être interprété comme conférant qualité pour agir à la commune représentée par son maire.

16. La cour d’appel a constaté que la ville de Paris, représentée par son maire, est intervenue volontairement.



17. Il en résulte que l’intervention volontaire de la ville de Paris, prise en la personne de son maire, était
recevable.

18. Par ce motif de pur droit, substitué à celui-ci critiqué, dans les conditions prévues par les articles 620, alinéa
1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve légalement justifiée.

Sur le quatrième moyen, pris en ses première et deuxième branches 

Enoncé du moyen

19. M. X... fait grief à l’arrêt de dire qu’il a enfreint les dispositions de l’article L. 631-7 du code de la construction
et de l’habitation, alors :

« 1°/ que les chambres d’hôtes sont des chambres meublées situées chez l’habitant, c’est-à-dire dans sa
résidence, qu’il s’agisse du même corps de bâtiment ou d’un bâtiment annexe, en vue d’accueillir des
touristes, à titre onéreux, pour une ou plusieurs nuitées, assorties de prestations  ; qu’en jugeant, pour
refuser à M.  X... le bénéfice du régime des chambres d’hôtes, que cette activité ne pouvait, en milieu
urbain, être exercée dans un local annexe à l’habitation du loueur, sauf à démontrer que l’hôte est
locataire ou propriétaire de la totalité de l’ensemble immobilier, la cour d’appel a violé l’article L. 324-3 du
code du tourisme ; 

2°/ que la cour d’appel qui, après avoir relevé que l’action dont elle était saisie avait été introduite par
actes des 7 et 15 juin 2016 et que M. X... avait déclaré le 20 novembre 2015 en mairie son activité de
chambre d’hôtes, c’est-à-dire antérieurement à l’introduction de l’instance, a néanmoins retenu que la
déclaration était postérieure à l’introduction de l’instance, a violé l’article L. 324-3 du code du tourisme. »

Réponse de la Cour 

20. L’article L. 324-3 du code du tourisme définit les chambres d’hôtes comme « des chambres meublées situées
chez l’habitant en vue d’accueillir des touristes, à titre onéreux, pour une ou plusieurs nuitées, assorties de
prestations. »

21. La location de chambres d’hôtes ne saurait être assimilée à la location d’un logement autonome et
indépendant de celui de l’habitant et n’en constituant pas une annexe.

22. Ayant relevé que M. X... habitait la maison du fond de cour de l’immeuble et non l’appartement du 3e étage
qu’il laissait en son intégralité à l’usage des sous-locataires, la cour d’appel, abstraction faite d’un motif
surabondant critiqué par la seconde branche, en a déduit, à bon droit, que le régime des chambres d’hôtes n’était
pas applicable et que la location de cet appartement était soumise aux dispositions de l’article L. 631-7 du code
de la construction et de l’habitation.

23. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le quatrième moyen, pris en ses troisième à sixième branches, et sur le cinquième moyen, réunis 

Enoncé du moyen

24. M. X... fait grief à l’arrêt de dire qu’il a enfreint les dispositions de l’article L. 631-7 du code de la construction
et de l’habitation et de le condamner au paiement d’une amende de 25 000 euros, alors :

« 1°/ que, en tout état de cause, les Etats membres ne peuvent subordonner l’accès à une activité de
service et son exercice à un régime d’autorisation que si, notamment, la nécessité d’un régime
d’autorisation est justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général  ; qu’en faisant application des
dispositions du code de la construction et de l’habitation qui subordonnent la location d’un local meublé à
l’obtention d’une autorisation administrative, sans rechercher si cette restriction à la libre prestation de
service était justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général, la cour d’appel a violé le principe de
primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les articles 9, paragraphe 1, de la directive
2006/123/CE du 12 décembre 2006 et L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ; 

2°/ que les Etats membres ne peuvent subordonner l’accès à une activité de service et son exercice à un
régime d’autorisation que si, notamment, l’objectif poursuivi ne peut pas être réalisé par une mesure moins
contraignante, notamment parce qu’un contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir une
efficacité réelle ; qu’en faisant application des dispositions du code de la construction et de l’habitation qui
subordonnent la location d’un local meublé à l’obtention d’une autorisation administrative, sans rechercher
si l’objectif poursuivi par ces dispositions ne pouvait pas être réalisé par une mesure moins contraignante,
la cour d’appel a violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les articles 9,



paragraphe 1, de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et L. 631-7 et L. 651-2 du code de la
construction et de l’habitation ;

3°/ que les régimes d’autorisation doivent reposer sur des critères qui encadrent l’exercice du pouvoir
d’appréciation des autorités compétentes afin que celui-ci ne soit pas utilisé de manière arbitraire, c’est-à-
dire, notamment, des critères clairs, non ambigus et objectifs ; qu’en faisant application de l’article L. 631-7
du code de la construction et de l’habitation, qui regarde comme constitutif d’un changement de
destination soumis à autorisation le fait de louer un «  local meublé destiné à l’habitation de manière
répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile », dont la mise en
oeuvre ne dépend pas de critères clairs, non ambigus et objectifs, la cour d’appel a violé le principe de
primauté du droit de l’Union européenne, ensemble les articles 10, paragraphes 1 et 2, de la directive
2006/123/CE du 12 décembre 2006 et L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ;

4°/ que les régimes d’autorisation doivent reposer sur des critères qui encadrent l’exercice du pouvoir
d’appréciation des autorités compétentes afin que celui-ci ne soit pas utilisé de manière arbitraire, c’est-à-
dire, notamment, des critères clairs, non ambigus, objectifs, rendus publics à l’avance, transparents et
accessibles  ; qu’en faisant application de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation,
lorsqu’il résulte de l’article L. 631-7-1 du même code que les conditions dans lesquelles sont délivrées les
autorisations nécessaires sont «  fixées par une délibération du conseil municipal  », au regard des
« objectifs de mixité sociale » et en fonction notamment des « caractéristiques des marchés de locaux
d’habitation  » et de «  la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements  », la cour d’appel a
méconnu les exigences de l’article 10 de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 et violé le
principe de primauté du droit de l’Union européenne ; 

5°/ que le juge qui prononce l’amende civile prévue à l’article L. 651-2 du code de la construction et de
l’habitation doit motiver sa décision au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité et de la
situation personnelle de son auteur, en tenant compte de ses ressources et de ses charges  ; qu’en
condamnant M.  X... au paiement d’une amende civil de 25 000 euros, sans s’expliquer sur les
circonstances de l’infraction, la personnalité de son auteur et sa situation personnelle, notamment ses
ressources et charges, la cour d’appel a violé les articles 6 § 1 de la Convention européenne des droits de
l’homme, L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation et 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour 

25. La Cour de cassation a, par deux arrêts (3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n°  17-26.156  ; 3e Civ., 15
novembre 2018, pourvoi n°  17-26.158), renvoyé à la Cour de justice de l’Union européenne les questions
préjudicielles suivantes :

1°/ La directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006, eu égard à la définition de son objet et de son champ
d’application par ses articles 1 et 2, s’applique-t-elle à la location à titre onéreux, même à titre non
professionnel, de manière répétée et pour de courtes durées, d’un local meublé à usage d’habitation ne
constituant pas la résidence principale du loueur, à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile,
notamment au regard des notions de prestataires et de services ? 

2°/ En cas de réponse positive à la question précédente, une réglementation nationale, telle que celle
prévue par l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, constitue-t-elle un régime
d’autorisation de l’activité susvisée au sens des articles 9 à 13 de la directive 2006/123 du 12 décembre
2006 ou seulement une exigence soumise aux dispositions des articles 14 et 15 ?

Dans l’hypothèse où les articles 9 à 13 de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 sont
applicables :

3°/ L’article 9 sous b) de cette directive doit-il être interprété en ce sens que l’objectif tenant à la lutte
contre la pénurie de logements destinés à la location constitue une raison impérieuse d’intérêt général
permettant de justifier une mesure nationale soumettant à autorisation, dans certaines zones
géographiques, la location d’un local meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes
durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile ?

4°/ Dans l’affirmative, une telle mesure est-elle proportionnée à l’objectif poursuivi ?

5°/ L’article 10, paragraphe 2, sous d) et e) de la directive s’oppose-t-il à une mesure nationale qui
subordonne à autorisation le fait de louer un local meublé destiné à l’habitation "de manière répétée", pour
de "courtes durées", à une "clientèle de passage qui n’y élit pas domicile" ? 

6°/ L’article 10, paragraphe 2, sous d) à g) de la directive s’oppose-t-il à un régime d’autorisation prévoyant
que les conditions de délivrance de l’autorisation sont fixées, par une délibération du conseil municipal, au



regard des objectifs de mixité sociale, en fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux
d’habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements ?

26. Au regard des questions préjudicielles précitées, la décision de la Cour de justice de l’Union européenne à
intervenir est de nature à influer sur la solution de ces moyens.

27. Il y a lieu, dès lors, de surseoir à statuer sur ces griefs jusqu’au prononcé de celle-ci.

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

CONSTATE la déchéance du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre Mme B... Y..., épouse X..., M. C... X..., M. D...
X... et M. Z..., ès qualités ; 

REJETTE les trois premiers moyens et le quatrième moyen, en ses première et deuxième branches, du pourvoi ;

SURSOIT à statuer sur le quatrième moyen, pris en ses troisième à sixième branches, et sur le cinquième moyen
du pourvoi jusqu’au prononcé de la décision de la Cour de justice de l’Union européenne dans les affaires C-
724/18 et C-727/18 ; 

Renvoie la cause et les parties à l’audience du 19 janvier 2021 ;

Président : M. Chauvin  
Rapporteur : Mme Collomp, conseiller référendaire  
Avocat général : Mme Guilguet-Pauthe  
Avocat(s) : Me Laurent Goldman - SCP Foussard et Froger  
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